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Objet : Lancement du site www.monmetiermonavenir.cfwb.be 
 
Réseaux : tous 
 
Niveaux et services : fondamental et secondaire, ordinaire et spécialisé, CPMS 
 
Période : Année scolaire 2008-2009 et suivantes 

 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 

Province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux Membres du Service général de l’Inspection 

pour l’enseignement fondamental et 
l’enseignement secondaire ordinaires organisés 
par la Communauté française ;  

- Aux Membres du Service général de l’Inspection 
pour l’enseignement fondamental et 
l’enseignement secondaire ordinaires 
subventionnés par la Communauté française ; 

- Aux membres du Service général de l’Inspection 
pour l’enseignement spécialisé ; 

- Aux Directions des écoles fondamentales et 
secondaires ordinaires organisées par la 
Communauté française ; 

- Aux Directions des écoles fondamentales et 
secondaires spécialisées organisées par la 
Communauté française ; 

- Aux Pouvoirs organisateurs des écoles 
fondamentales et secondaires ordinaires de 
l’enseignement libre subventionné ; 

- Aux Pouvoirs organisateurs des écoles 
fondamentales et secondaires spécialisées de 
l’enseignement libre subventionné ; 

- Aux Pouvoirs organisateurs des écoles 
fondamentales et secondaires ordinaires de 
l’enseignement officiel subventionné ; 

- Aux Pouvoirs organisateurs des écoles 
fondamentales et secondaires spécialisées de 
l’enseignement officiel subventionné ; 

- A Mesdames les Directrices et Messieurs les 
Directeurs des Centres Psycho-Médico-Sociaux 
organisés ou subventionnés par la Communauté 
française ; 

- Aux Pouvoirs organisateurs des Centres P.M.S. 
subventionnés par la Communauté française; 

- Aux Membres du Service général de l’Inspection 
pour les Centres psycho-médico-sociaux ; 

 
Pour information : 
- Aux Organisations syndicales ; 
- Aux Associations de Parents ; 
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- Aux organisations syndicales représentant le 
personnel enseignant. 
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www.monmetiermonavenir.cfwb.be : un site pour toutes et tous ! 

          

Bruxelles, le 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

C’est avec plaisir que je vous annonce la mise en ligne d’un nouveau site : 

www.monmetiermonavenir.cfwb.be . 

 

Cet outil a été réalisé à l’initiative de la Communauté française de Belgique. Il s’inscrit 

dans le cadre de la priorité n°3 du Contrat pour l’Ecole qui vise à orienter efficacement 

chaque jeune. 

 

En effet, le choix d’études, comme le choix d’une activité professionnelle par la suite, 

nécessite des informations et des pistes pour s’orienter. L’enseignement secondaire 

constitue à cet égard une étape importante de maturation pour préparer son orientation, 

construire son parcours et préciser ses choix. Il est donc essentiel que les élèves puissent 

comprendre l’organisation et le fonctionnement de l’école qui les accueille, et connaître 

les multiples possibilités et perspectives proposées.  

 

www.monmetiermonavenir.cfwb.be a donc pour objectif d’informer les jeunes en 

obligation scolaire sur les questions qu’ils peuvent se poser à propos de leur scolarité, 

des différents parcours qui s’offrent à eux, ainsi que sur les métiers et les formations et 

études qui y mènent. Les contenus sont dès lors formulés dans un langage et un 

graphisme adaptés.  

 

Le site vise à amener le jeune à devenir acteur de son propre avenir, citoyen autonome 

et responsable, et à prendre une place active dans la vie sociale, culturelle et 

économique.  

 

Il allie informations et pistes de réflexion afin d’amener l’élève à entamer un processus 

d’orientation professionnelle et de construction positive de son projet de vie personnelle, 

scolaire, professionnelle et d’insertion socioprofessionnelle. Le site décrit donc les divers 

parcours qui existent au-delà de l’Enseignement secondaire.  

 

Chaque étape de visite invite à agir, à réagir et à se faire conseiller par les différents 

acteurs de l’éducation, particulièrement les équipes des centres P.M.S. 
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www.monmetiermonavenir.cfwb.be consiste donc également en un outil très intéressant 

mis à votre disposition. 

 

Afin d’atteindre les objectifs poursuivis, le site est structuré en quatre rubriques : 

- le 1er degré, « préparer son orientation » ; 

- le 2e degré, « construire son parcours » ; 

- le 3e degré, « préciser ses choix » ; 

- « et après » (enseignement supérieur, formations, partir à l’étranger, entrer dans 

la vie professionnelle, etc.). 

 

Chaque rubrique aborde quatre domaines différents : 

- l’information et l’orientation : informations sur l’organisation de l’enseignement 

(inscription, attestations, obligations, etc.), sur les filières et options existantes, 

sur le travail scolaire ainsi que sur ce que le jeune va découvrir par rapport à ses 

intérêts, sa méthode de travail, ses atouts et ses faiblesses, ses relations avec les 

autres… 

- les métiers : description des grands secteurs professionnels existants et liens vers 

les fiches métiers du Forem ; 

- « qui peut t’aider » : le Centre PMS de l’école ; 

- « que faire après » : présentation synthétique de ce que le jeune découvrira à 

l’étape suivante de sa scolarité. 

 

Afin d’être plus attractif et plus « parlant », le site présente diverses illustrations ainsi 

que des témoignages vidéos : 

- de jeunes par rapport à de nombreuses thématiques (ex : enseignement de 

qualification),  

- de professionnels, par rapport à leur parcours et à la réalité quotidienne de leur 

métier. 

 

Le jeune peut également opter pour une navigation au moyen d’un menu classique qui 

s’affiche sur l’écran, avec des sous-rubriques, ou pour une navigation analogique, au 

moyen d’un plan d’école (pour l’information et l’orientation) et d’un village/monde des 

métiers. 

 

La conception et la réalisation du site ont été confiées au Service d’Information sur les 

Etudes et les Professions, le S.I.E.P. Asbl, à l’issue d’un appel d’offres relatif à la 

conception et rédaction des contenus d’une entrée jeunes (dans le cadre de la mise en 
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place du Site Unique d’Information et d’Orientation), publié le 12.02.07 au Bulletin des 

Adjudications. 

 

L’élaboration de la forme et des contenus du site www.monmetiermonavenir.cfwb.be ont 

été supervisés par un comité de validation. Celui-ci a reçu le soutien des services de 

l’Administration générale de l’Enseignement et de la Recherche scientifique, de 

l’Inspection, de la Direction de l’Egalité des chances et de groupes d’experts issus des 

différents réseaux de l’enseignement et des CPMS en Communauté française.  

 

Afin de lutter contre les stéréotypes sociaux et sexistes qui peuvent parasiter un choix 

d’orientation, la féminisation du site a été entamée. Elle sera poursuivie et précisée au 

cours de la phase de maintenance. Dans la version actuelle du site, l’emploi des noms 

masculins/féminins est à comprendre de façon épicène.  

 

Vous recevrez prochainement des affiches destinées à faire connaître ce site aux élèves. 

 

Vous l’aurez compris, un site tel que www.monmetiermonavenir.cfwb.be se doit d’être 

évolutif afin d’intégrer les changements de réglementation concernant l’organisation de 

l’enseignement secondaire, de prendre en compte les nouveaux métiers, etc., mais aussi, 

d’être au plus près des attentes et besoins des jeunes en matière d’information et 

d’orientation.   

 

Des mises à jour sont donc prévues. Je vous invite, enseignants et équipes de Centres 

PMS, à prendre une part active à ce travail de réactualisation et à me communiquer vos 

suggestions, via le formulaire de contact du site. De part votre travail et dialogue 

quotidien sur le terrain avec les jeunes, vous êtes en effet les plus à même d’identifier les 

pistes d’amélioration à explorer. 

 

C’est donc une co-construction, entre vous, acteurs de terrain, et nous, décideurs 

politiques, Administration, qui démarre aujourd’hui.   

 

Je vous souhaite une belle découverte de « mon métier mon avenir » que vous trouverez 

sur le site : www.monmetiermonavenir.cfwb.be 

 

 

Christian DUPONT, 

 

Ministre de l’Enseignement obligatoire 
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